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Enfin un budget pour 2025
Certes, ce budget a fait l’objet de 
nombreuses tractations, mais la 
France ne pouvait pas se permettre 
de continuer sans qu’un vote 
intervienne, sauf à emprunter 
encore plus sur les marchés 
financiers, et à augmenter notre 
endettement.

Dans le domaine de la défense 
des retraités, l’orage politico-
médiatique qui s’est abattu sur 
le financement des retraites, en 
particulier pour demander la 
suppression de l’abattement fiscal 

de 10 %, dénommé à tort par certains "frais 
professionnels", semble s’être dissipé, au 
moins provisoirement.

Il en est de même pour la révision du taux 
de CSG des retraités, on n’en parle plus. 
Jusqu’au budget 2026 ? L’avenir le dira.

C’est la raison pour laquelle les associations 
de retraités doivent être plus que jamais 
vigilantes, mais surtout actives auprès 
des pouvoirs publics, actives en faisant 
des propositions sur le sujet épineux du 
financement de la retraite.

Nous verrons dans les semaines à venir ce 
qui sortira de ce "conclave" mot employé 
par le Premier ministre, pour désigner les 
discussions entre les partenaires sociaux, 
salariés et entreprises, mais il est plus que 
probable que ce conclave ne résoudra pas le 
dossier de fond de notre système de retraite.

L’absence de majorité au Parlement 
empêche celui-ci de délibérer sur le fond, 
à savoir, comme le préconisent l’UFR et 
les associations membres de la CFR, un 
régime universel, basé sur la répartition 
et calculant la retraite sur les droits acquis 
en contrepartie des cotisations versées au 
cours de la carrière, lesquelles ont financé 
les pensions des retraités.

Jean-Luc Ourgaud
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Hervé de J. par courrier Pantin 
Il s’étonne en page 16 de voir appa-
raître la prise en compte du couple 
dans le montant maximum de res-
sources pour bénéficier de la pension 
de réversion. Pour lui, seul le bénéfi-
ciaire doit être concerné. 
Il signale aussi une anomalie dans 
l’encart de la page 20 concernant le 
montant indiqué de la CSG.
Réponse : Sur le 1er point, il s’agit des 
réversions de la SS qui, à la différence 
de la plupart des régimes, maintient 
la pension de réversion en cas de re-
mariage et dans ce cas, l’éligibilité à 
recevoir une pension de réversion dé-
pend du revenu du ménage.
Sur le 2ème point, il a raison. Nous au-
rions dû écrire que le montant de la 
CSG était de 140,7 Md€, Ce qui cor-
respond bien à 12 % du total.

Jean Yves C. par courriel
Il félicite la revue pour la qualité et 
la précision de ses informations. Par 
ailleurs, il se demande si le paiement 
de la CASA par les seuls retraités ne 
provient pas de ce qu’ils seraient la 
principale catégorie en perte d’auto-
nomie  
Réponse  : Merci pour les compli-
ments. Concernant la CASA (Contri-
bution Additionnelle de Solidarité 
pour l’Autonomie), l’explication est 
qu’à côté des entreprises qui payent 
0,3 % de leur masse salariale, des 
salariés qui travaillent un jour sup-
plémentaire (le Lundi de Pentecôte), 
il est normal que les retraités parti-
cipent à l’effort national.

Christian d’A.  par courrier
Il propose d’améliorer la situation des 
veuves ayant peu travaillé en majo-
rant le taux de réversion en fonction 
de leur âge. Il souligne par ailleurs 
que la suppression de l'abattement 
de 10 % des retraités diminuerait leur 
revenu et pourrait les dissuader de 
poursuivre leurs activités de mécénat.
Réponse  : Lier le taux de réversion 
à l'âge semble délicat à mettre en 
œuvre si on veut éviter la discrimina-
tion. L’ASPA répond déjà en partie au 
souci. Supprimer le 10 % rendrait en 
effet imposables des retraités qui per-
draient alors le bénéfice de certaines 
prestations réservées aux non-impo-
sables. 

Jean Pierre B. par courriel
Il propose un exemple de sérendi-
pité : une molécule testée pour l’hy-
pertension a eu des effets secondaires 
sur des hommes qui la testaient. Le 
viagra en est né. 
Réponse : Merci de vos compliments 
pour la revue et de votre précision sur 
la sérendipité.  

Jean Robert H.  par courrier
Il précise qu’outre la chance, la séren-
dipité nécessite ouverture d’esprit et 
disponibilité. Deux exemples :
•  un recruteur recevant un dossier 

pour un poste peut, à la lecture du 
CV, avoir l’idée d’orienter vers un 
autre poste que le candidat accep-
tera, 

•  dans une discussion de groupe les 
réflexions de l’un peuvent ouvrir à 
d’autres des perspectives pour leurs 
propres préoccupations ou centres 
d’intérêt. 

Réponse  : qui sait tout n’apprend 
rien. Restons ouverts au monde et 
aux autres.

Pierre F. et Hugues P.  par courrier
Ils signalent une erreur dans les idées 
de lecture. La présentation du livre 
"Ressources, un défi pour l’huma-
nité" correspond en réalité au livre 
"La République des imposteurs" pré-
senté dans le n°74.
Réponse : merci à nos correspondants 
et nos excuses pour cette regrettable 
confusion.

Jacques B. par courriel
Il félicite pour la richesse et la diver-
sité du dernier numéro. Il nous invite 
à continuer.
Réponse : Tels sont ben nos objectifs. 
Merci des encouragements.

Philippe V. par courriel
Il signale une erreur dans l’article sur 
Monet, lequel n’avait que 11 ans au 
décès de Turner. 
Réponse  : Merci de votre précision, 
mais s’il ne l’a pas rencontré, il a pu 
en être influencé. 

Gilles B. par courriel
Fidèle lecteur de la revue dont il 
apprécie l’éclectisme et l’article sur 
l’énergie des estuaires. Il invite les 
lecteurs intéressés à consulter sur le 
sujet le n° 932 de Sciences et Avenir. 
Réponse : Merci du compliment et du 
conseil donné à nos lecteurs.
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LEGS, DONATION, ASSURANCE-VIE

Association reconnue d’utilité publique depuis 1928

Association reconnue d’utilité publique, l’Ordre de Malte France porte secours aux personnes fragilisées en leur offrant 
notamment des soins, une aide alimentaire, une mise à l’abri… En prévoyant de votre vivant de transmettre demain votre 
assurance-vie à l’Ordre de Malte France, vous pouvez soutenir durablement nos actions envers les plus vulnérables.
Et si vous l’envisagiez ?
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Association reconnue d’utilité publique, l’Ordre de Malte France porte secours aux personnes fragilisées en leur offrant 

Avec votre assurance-vie,
aidez ceux qui en ont le plus besoin

Vincent Lazzarin,
Responsable
des Relations Testateurs

 01 55 74 53 53

  v.lazzarin@ordredemaltefrance.org

 M  Mme  Mlle

Nom : ......................................................................... Prénom : ..............................................................................

Adresse : ................................................................................................................................................................................................................................

Code postal : ......................................................... Ville : .............................................................................................................................................

Tél. :  Email : ...............................................................................@.....................................................................

Sous la responsabilité de son Président, l’Ordre de Malte France, association reconnue d’utilité publique collecte vos strictes données nécessaires(coordonnées postales, e-mail et téléphone) à des fi ns de traite-
ment interne de votre potentiel projet de transmission, dans la limite de la durée nécessaire au traitement limitée à 9 ans. Le traitement de vos données est exercé dans l’intérêt légitime poursuivi par l’association et 
les données ne sont pas transféré hors UE. Vous pouvez exercer votre droit à l’information sur vos données personnelles collectées et ainsi demander la rectifi cation, le complément, la mise à jour, ou l’effacement 
de vos données collectées, vous pouvez vous opposer ou demander la limitation du traitement pour motif légitime, ou retirer tout consentement sur simple demande. Vous pouvez exercer vos droits auprès de notre 
DPO indépendant, garant de l’absence de confl its d’intérêts par Email : dpo.rgpd@ordredemaltefrance.org ou courrier à : DPO Ordre de Malte France - Institut PRH - 17, avenue d’Aquitaine 33380 Marcheprime. 
Vous pouvez retrouver notre politique de confi dentialité sur le site ordredemaltefrance.org. Pour en savoir plus sur vos droits, vous pouvez consulter le site de la CNIL : www.cnil.fr AL
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Pour obtenir une brochure d’information gratuite, scannez ce code
ou retournez ce coupon à Ordre de Malte France, 42, rue des Volontaires, 75015 PARIS. 

« J’ai travaillé comme bûcheron et j’y ai 
laissé ma santé. Je n’ai que 600 euros de 
pension mensuelle et je ne peux prendre 
qu’un repas par jour. Alors quand les 
bénévoles de l’Ordre de Malte France 
m’apportent un panier de courses, c’est 
bien plus que de la nourriture pour moi. 
Je me sens moins seul.  »

Eric, 57 ans

OMF_AP-ERIC-LEGS25_CourrierdesRetraites_200x283.indd   1OMF_AP-ERIC-LEGS25_CourrierdesRetraites_200x283.indd   1 06/02/2025   15:0206/02/2025   15:02


